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DEPARTEMENT DE LA CHARENTE 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
GRANDANGOULEME 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU BUREAU COMMUNAUTAIRE  
SEANCE DU 5 OCTOBRE 2023 

 
 

Délibération n°2023.10.124 B  
Convention d’habilitation informatique « Structures » concernant la 
mise en ligne sur le site "Mon Enfant.fr" de données relatives aux 
établissements et services références 

 
LE CINQ OCTOBRE DEUX MILLE VINGT TROIS à 17h30, les membres du Bureau communautaire se 
sont réunis au siège de la communauté d'agglomération de GrandAngoulême - 25 boulevard Besson 
Bey à ANGOULEME suivant la convocation qui a été adressée par Monsieur le Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 29 septembre 2023 
 
Secrétaire de Séance: Gérard DEZIER 
 
Membres en exercice: 27 
Nombre de présents: 21 
Nombre de pouvoirs: 5 
Nombre d’excusés: 1 
 
 
Membres présents : 
Michel ANDRIEUX, Eric BIOJOUT, Michel BUISSON, Gérard DEZIER, Jean-Jacques FOURNIE, Maud 
FOURRIER, Bertrand GERARDI, Michel GERMANEAU, Hélène GINGAST, Thierry HUREAU, Francis 
LAURENT, Michaël LAVILLE, Jean-Luc MARTIAL, Isabelle MOUFFLET, François NEBOUT, Dominique 
PEREZ, Yannick PERONNET, Jean REVEREAULT, Philippe VERGNAUD, Vincent YOU, Hassane ZIAT,   
  
 
Ont donné pouvoir : 
Xavier BONNEFONT à Michel ANDRIEUX, Gérard DESAPHY à Isabelle MOUFFLET, François ELIE à 
François NEBOUT, Pascal MONIER à Jean REVEREAULT, Anne-Laure WILLAUMEZ-
GUILLEMETEAU à Hassane ZIAT,  
 
 
Excusé(s) : 
Gérard ROY, 
 
 
 

 
 
 
 
 Par délégation, Pour le Président 

La Conseillère déléguée, membre du bureau, 
 
 
 
 

Hélène GINGAST 
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Communauté d’agglomération de GrandAngoulême 
 
 

BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 5 OCTOBRE 2023 DELIBERATION 
N°2023.10.124 B 

 Rapporteur : Hélène GINGAST 

CONVENTION D’HABILITATION INFORMATIQUE « STRUCTURES » CONCERNANT 
LA MISE EN LIGNE SUR LE SITE "MON ENFANT.FR" DE DONNEES RELATIVES AUX 
ETABLISSEMENTS ET SERVICES REFERENCES 

 
 

 

 
                 

 

Domaines concernés par les objectifs de développement durable impactés positivement : 

ODD 4 : Enfance Jeunesse 

 

 

Pour accompagner et informer les familles tout au long de leur vie de parents (petite 
enfance, enfance et adolescence), la Caisse Nationale d’Allocations familiales (Cnaf) a créé 
le site www.monenfant.fr. 

Il vise notamment à faciliter les recherches des familles en matière d’accueil d’enfants 
en leur permettant de disposer d’une information personnalisée sur les différentes offres 
existantes (collectives et individuelles) quel que soit leur lieu de résidence ou de travail. 

 
Ce site recense la quasi-totalité des structures d’accueil (établissement d’accueil du 

jeune enfant et accueils de loisirs) et des services d’accompagnement des familles financés 
par les Allocations familiales (relais petite enfance…), à l’exception de la garde à domicile 
qui relève du secteur marchand, ainsi que les assistants maternels ayant donné leur accord 
pour être référencés. 

 
Cette offre de service va dans le sens souhaité par les pouvoirs publics s’agissant de 

l’information des familles, du développement de l’offre d’accueil en direction des jeunes 
enfants et de la valorisation des actions et projets portés par les acteurs de l’enfance, de la 
jeunesse et de la parentalité. 

 
A ce titre, il est notamment prévu d’enrichir et de mettre à jour les données relatives 

aux établissements d’accueil et services figurant sur le site www.monenfant.fr par des 
informations portant sur : 

- les modalités de fonctionnement des établissements, 
- les disponibilités d’accueil des établissements d’accueil du jeune enfant (EAJE). 
 
Pour ce faire, un espace professionnel (Extranet) est mis à disposition des partenaires 

autorisés à renseigner ces informations. La Cnaf est responsable de ce traitement au sens 
de l’article 4.7 du RGPD. 

 
Dans le cadre de la mise en œuvre de l’Extranet, il est prévu la signature d’une 

convention d’habilitation informatique entre la Caf de la Charente et le fournisseur 
informatiquement habilité à renseigner les informations sur les établissements précités. 

 
Cette convention a pour but de formaliser entre le fournisseur de données et la Caf les 

modalités de diffusion sur le site www.monenfant.fr des informations précitées. 
 
 
Je vous propose :  
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D’APPROUVER les termes de la convention avec la Caisse d’Allocations Familiales 

de la Charente pour habiliter les agents des structures Petite Enfance et Enfance Jeunesse 
gérées par GrandAngoulême, à renseigner en ligne les données relatives à ces équipements 
sur le site monenfant.fr. 

 
D’AUTORISER Monsieur le Président ou toute personne dûment habilitée à signer 

cette convention et tout document se rapportant à l’exécution de la présente délibération.  
 

 

Pour : 26 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
LE BUREAU COMMUNAUTAIRE 

A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES 

ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE 

 
























































